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MOTIFS DU JUGEMENT 

 

LA JUGE TRUDEL 

[1] M. Maheux ne m’a pas convaincue que le juge Harrington de la Cour fédérale avait commis 

une erreur en maintenant la décision du protonotaire Morneau qui avait précédemment radié l’action 

de monsieur Maheux contre les défendeurs alléguant tout d’abord saisie illégale de ses prestations 
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de sécurité de vieillesse et de supplément du revenu puis fabrication de documents pour créer une 

dette fiscale de plus de 3 millions de dollars dont il ne serait pas redevable. 

 

[2] Concluant ainsi, il ne m’est pas nécessaire de discuter de l’avis de question constitutionnelle 

signifié par M. Maheux. 

 

[3] En conséquence, je rejetterais l’appel avec dépens au montant de mille dollars incluant les 

débours. 

 

 

« Johanne Trudel » 

j.c.a. 
 

 
 

 
« Je suis d’accord. 

M. Nadon j.c.a. » 

 
« Je suis d’accord. 

Johanne Gauthier j.c.a. » 
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